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Sierentz, le 27 Aout 2022 
 
C/R de la réunion du Comité Directeur du 25 Aout 2022 - Début 19h00. 
 
Présents : S. Ammann, G. Bourges, F. Detraye, , G. Flory, G. Meyer, C. Munck, P. Oberrieder, O.  Rapp, 

V.  Salles, F. Varaine, G. Waldeck. 
Excusés : V. Liebis 
Absents :  F. Dirand 
 
 
1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 16 juin 2022 
 

Le compte rendu de la réunion du comité du 16 juin sera diffusé ultérieurement. 
  

2) Trésorerie – Situation au 25 Aout saison 2021/2022 
 

3) AGR 
 
Un nouveau responsable AGR doit être désigné pour remplacer Viviane. André Wespisser est 
volontaire. Gilles discutera avec lui pour organiser la transition. 
 

4) Nettoyage 
 
Le matériel de nettoyage doit être remis à niveau. Pour la prochaine séance de travaux du samedi 
matin, prévoir un tri du vieux matériel (à mettre à la déchetterie) et lister nouveau matériel à 
acheter (balais, serpillières, …). Olivier s’occupe de trouver un nouvel aspirateur professionnel.  
 

5) Gongs 50 mètres 
 
Le CDT pourrait soutenir l’installation de gongs au pas de tir 50 mètres pour des épreuves de TAR 
821 à condition qu’au moins 10 tireurs du STS s’inscrivent à la compétition. Nous avons au moins 10 
tireurs prêt à s’inscrire. Gilles fait la demande au CDT.  
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6) MAD membre du club 

 
Un membre du club demande une mise à disposition des locaux pour organiser une fête 
d’anniversaire un samedi soir. 
Compte tenu de problèmes passés et plaintes de voisin, la demande est rejetée pour éviter de 
nouveaux problèmes de voisinage. 
 

7) Travaux 
 
L’entrepreneur sélectionné par la mairie pour effectue les travaux d’isolation du 50 mètres, a revu 
ses tarifs et renvoyé un nouveau devis avec une augmentation de 6.000 Euro en plus des 18.000 
Euro initialement prévus. Une autre entreprise a été consultée et est prête à acheter le matériel et 
réaliser le chantier pour le budget initial de 18.000 Euro à condition que quelqu’un du STS aide au 
montage des panneaux sous la supervision de leur technicien. Le maire est d’accord. 
Il est proposé de mettre en place un tableau pour lister les travaux à faire pour chaque pas de tir, à 
mettre à jour régulièrement par les responsables des pas de tirs pour la séance suivante de travaux 
du samedi matin.  
Pour les séances travaux du samedi matin, il est proposé d’aider Claude Brenner à mieux organiser la 
répartition des travaux à faire.  
 

8) Questions diverses / Tour de table 
 

- Christel propose de réorganiser la cuisine (remplacer la table par une table inox (bon coin), 
mettre le lave-vaisselle plus haut, remplacer le chauffe-eau). Gilles préparera une proposition.  

- Pour la soirée d’automne, il sera demandé aux membres s’ils peuvent préparer des desserts. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, pas de question complémentaire, la séance est levée à 20h55. 
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 Gabriel FLORY       Gilles BOURGES 


